
 
 
 
§ BENCH REST – Entraîneur : Rémi Moreno-Florès 
 
Principe de sélection pour le Championnat d’Europe Bench Rest Gros 
calibre 2022 à Dobiacco, Italie (juillet 2022) :  
 
La sélection pour le championnat d’Europe sera validée à l’aide :  

- de critères objectifs : score du Grand Prix du CNTS 2021 (Two guns 
Aggregate) 

- de critères subjectifs définis selon le cadre technique  
 
Le cadre technique tiendra compte de ces deux types de critères et proposera les 
noms des tireurs pour le championnat au comité de sélection. 
 
Comité de sélection : il est chargé de sélectionner les tireurs représentant la 
France dans les championnats continentaux (championnat du Monde et 
d’Europe…). Il est composé au minimum de trois personnes : 

- le Président de la FFTir ou son représentant 
- le Directeur Technique National ou son représentant 
- la directrice du haut niveau et de la performance 
- les entraineurs responsables concernés 

 
Le comité de sélection composera les équipes de France en tenant compte des 
résultats réalisés, mais également de l’état d’esprit et du comportement de chaque 
tireur. 

 
§ RIMFIRE – Entraîneur : Rémi Moreno-Florès 
 
Principe de sélection pour le Championnat du Monde Rimfire 2022 organisé 
par la fédération luxembourgeoise à Volmerange, France (11-17 
septembre 2022) :  
 
La sélection prendra en compte les résultats du championnat de France 2022 et du 
match de sélection organisé sur place suite au championnat de France. La 
participation à ces deux matchs juxtaposés est obligatoire. 
Le classement retenu prendra en compte les scores du championnat de France 
2022 (1500 points) et du match de sélection (1500 points, soit un total sur 3000 
points). 
 
Le comité de sélection décidera de la sélection pour le championnat du Monde à 
l’issue de la dernière étape prise en compte à l’aide :  

- de critères objectifs : score du championnat de France 2022 et du match de 
sélection juxtaposé 

- de critères subjectifs définis selon le cadre technique  
 



Le cadre technique tiendra compte de ces deux types de critères et proposera les 
noms des tireurs pour le championnat au comité de sélection. 
 
Comité de sélection : il est chargé de sélectionner les tireurs représentant la 
France dans les championnats continentaux (championnat du Monde et 
d’Europe…). Il est composé au minimum de trois personnes : 

- le Président de la FFTir ou son représentant 
- le Directeur Technique National ou son représentant 
- la directrice du haut niveau et de la performance 
- les entraineurs responsables concernés 

 
Le comité de sélection composera les équipes de France en tenant compte des 
résultats réalisés, mais également de l’état d’esprit et du comportement de chaque 
tireur. 

 


